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   Conseil Informe  
 
 

ATTENTION ATTENTION 
 

Un nouveau règlement pour la gestion des chiens est en vigueur depuis le 3 

mars dernier. Ce règlement donne plus de pouvoir aux municipalités dans la 

gestion des chiens potentiellement dangereux ou dangereux.  
 

Vous avez été témoin ou avez subi des comportements dangereux de la part 

d’un chien? Déclarez-le immédiatement au bureau municipal. En cas d’attaque, communiquez immédiatement avec la 

Sûreté du Québec et portez plainte confidentiellement.  
 

Voici les différentes conséquences pour les propriétaires et l’animal déclaré potentiellement dangereux ou dangereux : 
 

- tous les frais des actions décrites ci-dessous sont à la charge du propriétaire de l’animal;  

- examen comportemental; 

- statut vaccinal contre la rage à jour; 

- stérilisation; 

- micro-puçage; 

- interdiction d’être en présence d’un enfant de moins de 10 ans; 

- obligation d’être sous la supervision d’une personne de 18 ans et plus en tout temps; 

- gardé au moyen d’un dispositif qui l’empêche de sortir des limites d’un terrain privé; 

- apposition d’une affiche informant de la présence d’un chien potentiellement dangereux; 

- dans un endroit public, l’animal devra porter en tout temps une muselière-panier et tenu en laisse d’une longueur 

maximale de 1,25 mètres; 

- une saisie de l’animal; 

- une euthanasie de l’animal; 

- une interdiction de posséder, d’acquérir, de garder ou d’élever un chien pour une période fixée par jugement ; 

- en cas de non-respect de ses règles des amendes variant entre 250$ et 10 000$ s’appliquent selon l’infraction et 

ces dernières doublent en cas de récidive. 
 

Tous ensemble, assurons la sécurité des citoyens, grands et petits, et  

des animaux domestiques que nous chérissons. 
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FINANCES 

 

DÉPENSES  Les membres du conseil ont accepté 

le journal des achats du mois de mai 2020 

totalisant un montant de 107 485.18$ incluant les 

taxes et en autorise les paiements. 

 

GESTION MUNICIPALE 

 

- Camp de jour 2020 : Budget révisé; 

- Fonds de développement (Aide à la création 

d’emplois) : Fin du programme; 

- Jardin communautaire : Emplacement choisi sur 

l’avenue des Jardins sur le terrain d’entreposage 

municipal; 

- Archives municipales : Acceptation du rapport 

de l’archiviste et destruction de documents; 

- Réouverture du bureau municipal : Acceptation 

du plan; 

- Embauche à un poste occasionnel; 

- Nomination d’un nouveau maire suppléant soit 

Serge Allard; 

- Fonds des infrastructures alimentaires locales : 

Confirmation de la subvention pour l’achat du 

tracteur pour l’entretien paysager et autorisation 

de signature; 

- Ministère des Transports, de la Mobilité durable 

et de l'Électrification des transports : Choix des 

travaux pour une subvention discrétionnaire; 

- Quartier des Pionniers : Autorisation d’un 

permis d’agrandissement pour le lot 5 326 863; 

- Vente de terrains : Demande de propriétaires 

contigus: Accusé réception; 

- Acceptation de deux (2) lettres d’entente avec le 

syndicat local des employés; 

- Avis de motion pour un règlement sur les 

systèmes de protection contre les dégâts d’eau 

résidentiels; 

- Nous n’avons toujours pas de date relativement 

à l’élection partielle municipale pour le poste de 

conseiller #6. Nous vous tiendrons au courant 

des développements; 

- La borne de recharge rapide située à 

l’intersection de la rue des Peupliers et de 

l’avenue des Jardins est maintenant en fonction. 

Il y a également deux (2) bornes de recharge 

lente situées à l’arrière des bureaux municipaux. 

 

ENGAGEMENTS FINANCIERS 

 

- Fonds de développement (Aide à la création 

d’emplois) : Participation (2 700$); 

- Entretien d’hiver des chemins : Attribution du 

contrat sur trois (3) ans avec deux (2) ans 

d’option (669 123.51$); 

- Réfection route Saint-Joseph Nord : Acceptation 

de directives de changement (138 000$). 

 

SPORTS ET LOISIRS 

 

PISTE CYCLABLE  Le projet de piste cyclable 

La Doré/Saint-Félicien est toujours en cours. Un 

appel d’offres pour la réalisation a été effectué et 

les propositions ont été reçues. Elles sont 

présentement à l’étude et nous vous tiendrons 

informés des résultats quand ils seront connus 

ainsi que de la date du début des travaux. 

 

PARC NOURRICIER  Le parc nourricier situé à 

l’intersection de l’avenue des Jardins et de la rue 

des Peupliers est maintenant ouvert. Vous y 

retrouverez différents végétaux comestibles qui 

seront prêts pour la dégustation sous peu. Ce parc 

appartient à tout le monde; vous pouvez y cueillir 

les fruits et fines herbes pour votre consommation 

personnelle. Nous vous demandons de respecter 

les lieux et les végétaux qui s’y trouvent. Nous 

sollicitons également votre collaboration afin de 

donner un coup de main pour son entretien et son 

désherbage. Partez à la découverte de nouveaux 

produits et bon appétit.  

 

INTERDICTION DE BAIGNADE  Il est interdit de 

se baigner aux chutes 25, chutes 50 et chutes à 

l’Ours (Belvédère). Il en va de votre sécurité car 

ces secteurs représentent des risques élevés de 

noyades et d’accidents. 

 

COMMUNAUTAIRE 

 

PERMIS DE RÉNOVATIONS  N’oubliez pas, si 

vous prévoyez faire des rénovations ou autres 

activités sur votre propriété, vous devez 

demander un permis au bureau municipal au      

418-256-3545 poste 2224. 

PRENDRE NOTE QUE LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ LE  

24 JUIN ET LE 2 JUILLET À COMPTER DE 12H 

POUR LA FÊTE NATIONALE ET LA FÊTE DU CANADA. 
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ATTENTION AUX  

LINGETTES DÉSINFECTANTES 

  

Comme tout ce qui est jeté aux toilettes se 

retrouve dans le réseau d’égouts, nous vous 

demandons de ne pas jeter les lingettes 

désinfectantes car elles peuvent obstruer les 

tuyaux et bloquer les pompes des stations de 

pompage, brûlant ainsi le moteur de celles-ci.  

  

Cette mauvaise habitude peut engendrer des 

problèmes très coûteux pour la municipalité et 

peut avoir des conséquences désastreuses pour les 

citoyens.   
  
Contrairement au papier de toilette, les lingettes 

désinfectantes ou démaquillantes, tout comme les 

serviettes hygiéniques et les tampons, ne se 

désagrègent pas dans les conduits. Ces produits 

n’ont pas leur place dans la toilette, ils sont 

destinés à la poubelle.  
 

SVP jetez vos lingettes à la poubelle! 

 

ATTENTION ATTENTION 

 

Certains agriculteurs (les anges de notre       

garde-manger) nous ont informés qu’ils observent 

de la circulation en VTT ou autres véhicules sur 

leurs terres agricoles.  

 

Il est important de souligner que se sont des 

terres privées et que la circulation sur celles-ci 

est interdite sauf avec une autorisation du 

propriétaire ou dans les sentiers prévus à cette fin. 

 

À noter, que les agriculteurs observent également 

que des propriétaires adjacents à leurs propriétés 

déposent des résidus de végétaux ou des 

déchets et/ou empiètent sur leurs terres. 

Veuillez déposer ces résidus ou déchets à 

l’Écocentre le plus proche afin de conserver 

l’intégrité des terres agricoles et respecter les 

limites de votre propriété. 

 

Merci de préserver notre garde-manger collectif 

 

 

 

 

 

 

MÉMO DU MAIRE 
 

Les étapes de déconfinement se poursuivrent. 

L’été semble vouloir se pointer de belles façons. 

Divers acteurs du milieu se démènent pour créer 

de l’activité locale. Il est important de pouvoir 

encourager et profiter de ces activités et 

infrastructures. Est-ce une opportunité pour nos 

milieux de développer une nouvelle offre?   

Avons-nous recentré notre vision? Soyons fiers de 

notre milieu et participons activement à son 

développement.  

 

En terminant, le mois de juin est aussi le mois de 

la Fête des Pères. Nous en profitons pour 

souhaiter une merveilleuse fête des Pères à tous 

les papas. 
 

 

 

 

Visitez notre nouveau site web à 

www.ladore.ca pour toutes les informations sur 

la municipalité et ses services. 
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EN RAISON DU COVID-19, DES MODIFICATIONS ONT DÛ ÊTRE APPORTÉES AU CAMP DE JOUR 

 

6 semaines du 29 juin au 7 août 2020    NOUVEAUTÉ!     PRÉ-CAMP DE JOUR  

8h à 15h : lundi, mardi, mercredi, jeudi   Une semaine s’ajoute du 22 au 26 juin 2020 

8h à 12h : vendredi       Coût : 35$  pour la semaine complète 

Coût : 150$  pour la saison complète   Note : Cette semaine est en option et nécessite une 

Non-inclus : service de garde     inscription à part dans Sport Plus 

 

Service de garde       Les sorties 

15h à 17h : lundi, mardi, mercredi, jeudi    Il n’y aura pas de sortie avec transport cette année.  

Pas de service de garde le vendredi    Les activités seront à 90% du temps à l’extérieur. Il 

20$/semaine (inscription obligatoire)    sera important d’habiller vos enfants en fonction de  

        la température. 

 

Les locaux        CHANGEMENT IMPORTANT 

Le camp de jour sera principalement situé dans le   Seuls les enfants de 4 ans (au 1e janvier 2020)  

Centre des loisirs. Il sera divisé en quatre salles avec  à 12 ans seront acceptés afin de respecter les  

des paravents pour limiter les contacts.    ratios et les heures de travail maximales des  

Les groupes seront divisés par âge pour respecter les  animatrices, incluant la désinfection. 

ratios demandés par la Santé publique.  

 

 

Potager aDORÉ 
Manger frais, manger mieux, savourez votre été! 

La Municipalité ainsi que le Comité d’embellissement de La Doré s’apprêtent à vous préparer 

un paisible jardin communautaire. Vous pourrez cultiver vous-même vos légumes et profiter 

de conseils et formations pour vous guider dans ce projet. 

Le jardin communautaire sera situé sur la partie du terrain qui appartient à la Municipalité sur l’avenue des       

Jardins Ouest. Le terrain sera aménagé pour donner lieu à 8 terrains de 10 pieds X 40 pieds (400 pieds carrés 

par potager) et de 4 terrains de 10 pieds x 10 pieds (100 pieds carré par potager).  

20$ pour le 10’ x 40’                                10$ pour le 10’ x 10’ 

Jardiner, c’est l’activité idéale non seulement pour s’offrir un moment à soi, mais aussi pour mieux manger        

et s’activer davantage! 

Pour réserver votre potager aDORÉ, veuillez nous contacter au 418-256-3545 poste 2225 

Faites-vite il y a déjà 3 emplacements de réservés. 

 

CORRIDOR SCOLAIRE 

Le corridor scolaire est toujours en place. Quelques ajouts ont été installés comme les bollards afin de mieux 

sécuriser les élèves qui se rendent à l’école à pied. Pour faciliter le service de ramassage des ordures, veuillez 

avancer votre bac bleu ou noir à l’égalité des bollards pour ceux qui demeurent sur la rue des Saules et du Parc. 

Merci de votre collaboration. 

Camp de 

jour 2020 

Camp de jour 

Fermé le 24 juin et le 1er juillet 
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